
ASSEMBLEE GENERALE
Jeudi 28 mars 2024 (visio)

Rédigé par Lylia NEDELLEC le 29/03/2024

Liste des présents : 31 personnes ayant le droit de vote + 12 extérieurs

ORDRE DU JOUR

1. Mot d’introduction du Président
2. Rapport d’activités 2023
3. Évolution de la charte
4. Etiquetage
5. Rapport financier
6. Rappel tarifs 2024
7. Elections du CA

1. RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT

Jacques CARROGET dresse un bilan positif pour cette année 2023, avec une bonne capacité d’échange
au sein du syndicat au travers de nombreuses réunions (réunions de bureau, de CA, des différentes
commissions…). Le président rappelle que la présence du syndicat est d’abord là pour défendre le vin
naturel, et qu’il est important de communiquer sur la charte et les activités du syndicat.

2. RAPPORT D'ACTIVITÉS 2023

Quelques chiffres
Lylia NEDELLEC, Julien TAUNAY et Rémy BOSSERT
En 2023, on compte 714 cuvées labellisées, une belle évolution se dessine avec 170 cuvées labellisées
en 2021, 244 en 2022 ainsi que 300 en 2023. Le logo sans sulfites est majoritairement utilisé, avec 64
% des cuvées sans sulfites en 2023, contre 36% avec le logo <30mg/L de sulfites ajoutés. En 2023, le
syndicat compte 262 adhérent.es, en France mais aussi en Italie, en Espagne et en Slovaquie (192
vigneron.nes, 43 professionnel.les du vin et 28 consommateur.trices).

Commission agrément / contrôle
Gilles AZZONI
Un gros travail a été réalisé sur la procédure liée au négoce. Avec la création d’une nouvelle fiche de
procédure dédiée, disponible sur le site internet https://vinmethodenature.org/. Un accord a été
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conclu avec Ecocert, 4 cuvées tirées au sort ont été contrôlées en 2023. Des cuvées de plus de 100 hL
ont également été contrôlées (contrôles réalisés par le syndicat).

Commission communication
Antonin IOMMI-AMUNATEGUI
En 2023, le syndicat a embauché Yan CLEMENT en stage pendant 4 mois afin de développer la
communication. Au total, une soixantaine de posts ont été réalisés en 2023 tout réseau social
confondus, et 8 newsletters ont été créées.

Commission usurpation
Vincent WALLARD
Le syndicat a rappelé l’importance d’une veille sur les dérives, volontaires ou non, des termes
“nature” et “naturel”. La commission usurpation a été reprise par le Bureau en 2023.

Partenariat avec l’ANIVIN
Sébastien DAVID
En partenariat avec l’ANIVIN, la Revue des Vins de France a proposé en décembre 2022 une
dégustation et notation de 26 VDF. Cet article proposait également un encart présentant le label
VMN. Le syndicat met en lumière l’importance d’établir des échanges avec des organisations viticoles.

Participation salons
Jacques CARROGET
Le syndicat a été présent aux salons de la Levée de la Loire (Angers et Paris 2023, et Angers 2024)
ainsi qu’au salon Sous les Pavés la Vigne à Paris en 2023. Le syndicat sera également présent au salon
Sous les Pavés la Vigne en Mai 2024. Lors de ces salons, un stand représentant le syndicat a pu être
mis en place. Celui-ci proposait la dégustation de cuvées labellisées par des vignerons présents sur le
salon. Jacques CARROGET rapporte un bilan très positif avec une affluence et des retours
encourageants. L’apéritif organisé la veille avec les adhérents et adhérentes a beaucoup plu. A
l’avenir, le syndicat souhaite réellement continuer ce genre de manifestation.

Stratégie de développement 2024
Antonin IOMMI-AMUNATEGUI
Le syndicat a identifié 4 objectifs forts à atteindre en 2024 : faire adhérer le maximum de vignerons,
labelliser le maximum de cuvées, continuer d’être vigilant sur l’usurpation du terme “vin nature” et
développer la communication du syndicat avec les adhérents. Pour ce dernier objectif, le syndicat
peut compter sur le soutien de Lylia NEDELLEC, stagiaire pendant six mois au syndicat. Elle se charge
d’alimenter les réseaux sociaux, le site internet, de communiquer à travers des newsletters…

Merci pour votre soutien !
Jacques CARROGET
Le Président tenait à remercier les “personnes de l’ombre” œuvrant pour le syndicat : Angélique
BAUDOIN (secrétaire-comptable), Julien TAUNAY (animateur), Laurence BOUSSIRON (chargée du suivi
labellisation) et Lylia NEDELLEC (stagiaire communication).

Lien avec l’INAO et la DGCCRF
Christelle PINEAU et Jacques CARROGET
Le syndicat a pu échanger avec des membres de la DGCCRF jeudi 11 janvier en visio. Plusieurs sujets
ont été abordés, tels que le rapport d’activités 2023, la place du label Vin Méthode Nature dans la
crise actuelle de la consommation, l’acidité volatile… Jacques CARROGET souligne l’importance de
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s’entretenir avec les instances nationales pour faire connaître le syndicat et ses actions. Christelle
PINEAU suggère qu’il serait opportun pour le syndicat de collaborer avec l’Office Français pour la
Biodiversité.

Label VMN et crise actuelle de la consommation
Jacques CARROGET et Saskia GOETSCHY
Le président affirme que les vins nature’l sont parfois attaqués, peut-être en raison du marché actuel
qui vit une période troublée. Néanmoins, il est important de souligner que le Vin Méthode Nature
peut permettre à une nouvelle catégorie de consommateurs de s’intéresser au vin, qu’il y a une réelle
demande intérieure et à l’export. Saskia GOETSCHY, vigneronne dans la vallée du Rhône, et
vigneronne référente de sa région, a témoigné sur les bénéfices que lui ont apporté la certification
VMN d’un point de vue économique et professionnel.

Acidité volatile
Vincent WALLARD
Le syndicat a échangé avec la DGCCRF sur les problématiques d’acidité volatile qui augmentent en
raison du changement climatique. Une réglementation existe mais semble désuète par rapport à la
situation climatique actuelle. Le syndicat va travailler sur ce dossier avec humilité car ce dossier est
complexe.

Actualité des associations européennes des Vins Méthode Nature
Jacques CARROGET
Une association suisse Vin Nature existe, et le syndicat a échangé avec elle. Les deux chartes
semblent aller dans la même direction. Il y a aussi des discussions avec une association de vins
naturels en Italie, qui proposent une charte plus laxiste. Le but du syndicat est de faire reconnaître le
Vin Méthode Nature au niveau européen, en proposant des alliances entre les différentes
associations de vin nature.

3. ÉVOLUTION DE LA CHARTE
Christian BINNER, Gilles AZZONI, Julien GANGAND
Un rappel des décisions prises lors de l’AG 2023 a été fait, notamment sur l’ajout de nouveaux points
sur les effervescents, les valeurs humaines et l’évolution du point sur les techniques. Une discussion
sera engagée avec les membres sur des évolutions possibles de la charte (ajout de sulfite en
démarrage de fermentation, d’autorisation de filtration légère). Mais le syndicat se donne un an pour
en discuter avec ses administrateur.trices et ses adhérent.es. Et une évolution de la charte n’est
possible qu’en Assemblée générale.

4. ETIQUETAGE
Vincent WALLARD
Trois cas sont possibles, et sont énoncés dans l’article suivant :
https://vinmethodenature.org/etiquetage-les-nouvelles-regles/

5. SOULÈVEMENT DE LA TERRE ET VMN
Jacques CARROGET
L’association Soulèvements de la terre propose un projet de financement avec l’aide des vigneron.nes
et des cavistes à travers l’apposition du logo sur la bouteille de vin, sur la base du volontariat.
L’objectif de l’association est de propager ses idées via les bouteilles vendues. Cette apposition de
logo sur les bouteilles de vin permettrait de les soutenir en termes d’image, et de les soutenir
financièrement en redonnant un montant par bouteille à l’organisme.
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VOTE DU RAPPORT D'ACTIVITÉS VALIDE À L'UNANIMITÉ (97% POUR)

6. RAPPORT FINANCIER ET BUDGET PRÉVISIONNEL
Sébastien DAVID

Le résultat 2023 est positif de 1 087 €. Les cotisations des adhérents restent un apport important
pour le syndicat. En 2024, une augmentation générale du budget est à prévoir (coût inflation), ainsi
que l’investissement dans la communication interne et externe avec l’arrivée d’une stagiaire dédiée
au syndicat. Il est prévu une hausse de +9% du budget 2024, qui reste équilibré.

RAPPORT FINANCIER VALIDE à l'UNANIMITÉ (94% POUR)

7. RAPPEL TARIFS 2024
Gilles AZZONI
Pour les cuvées de moins de 100 hL, l’enregistrement de la première cuvée est facturé 40 €, et les
cuvées suivantes 20 €. Pour les cuvées de plus de 100 hL, l’enregistrement de la première cuvée est
facturé 400 €, et les cuvées suivantes 20 €.

8. ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Après un vote, voici la nouvelle constitution du CA :
- BLEU : candidats sortant réélus
- VERT : nouveaux candidats élus

VIGNERON.E.S PROFESSIONNELL.E.S DU VIN CONSOMMATEUR.TRICES

Sébastien DAVID Antonin IOMMI-AMUNATEGUI Jacques CARROGET

Isabelle PERRAUD Christelle PINEAU Rémy BOSSERT

Christian BINNER Guillaume PETIT DE LA PERRELLE Marc FISCHER

Gilles AZZONI Julien GANGAND Jean-Paul PRIMARD

Christophe EHRHART Bastien RACCARY Charles BOUTHIER

Vincent WALLARD

Blandine JÉQUIER-CHAUCHAT

Michel BAUCE

Thomas NOVOA

Lucie CHENE

Lien pour voir l’AG : https://youtu.be/N7C_tEX6Wps
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